
r ± £ a  ( f o n t a i n e

du bout vu pont
e P a c g e o e g e s  ^(oosniec, <£P résident,

n 2 0 0 2 ,  le réalisateur du film « Charlotte 
Gray » -  tourné à Saint-Antonin l ’hiver 

$  J L J  2001/2002 -  propose à la com m une, par 
l ’interm édiaire de M onsieur Sevegnes du ciném a « le Quer- 
lys » de verser une som m e de 10  0 0 0  euros à une associa
tion pour un projet profitable à tous les Saint-antoninois.

Le ch o ix  s ’est porté sur notre société  et l ’accord s ’est fait sur la 
création d ’une fontaine au lieu-dit « Salet » où coulerait l’eau de 
la source et où serait valorisée l ’image de l ’eau m inérale  de Saint- 
Antonin . Un prem ier projet a été élaboré. Il portait sur 3 points :

• Création de la fontaine près du kiosque de captage (inau
guré en 1 9 1 5  pour alim enter la station thermale) ;

• Création d ’une promenade au bord de l ’Aveyron avec ta
bles de pique nique ;

• Restauration de la passerelle qui en jam be le ruisseau de 
Luzerp et achat pour un euro symbolique de deux petits terrains, 
au bord de la route, pour permettre la création d’un parking.

Mais le département de Affaires Sanitaires et Sociales nous a op
posé un refus catégorique « interdiction de tous travaux dans la zone 
de protection de la source ou aménagements susceptibles de déve
lopper la fréquentation du site, sources potentielles de pollution ».

Nous avons donc recherché une autre solution. Par exem ple 
faire couler, à nouveau, l ’eau sur la place des Moines, soit là où 
existe  la fontaine, soit là où coulait l’eau de Salet à l ’époque de la 
station thermale, c ’est-à-dire au bord de l ’Aveyron. Mais il fallait 
refaire la canalisation depuis l ’ancienne « Auberge de la Source  » 
et traverser le pont. Surprise, le devis était c inq fois supérieur au 
budget dont nous disposions !

Alors, dernière solution, restons sur la rive gauche de l ’Aveyron 
et installons une fontaine au tout début de l ’Avenue de la Gare. 
C’est un projet que nous avons développé à partir du printemps 
2003.11 fallait faire vite. Les travaux d ’aménagement du carrefour à



l ’en trée  d u  tunnel avaient c o m m e n c é  et la can a lisa t ion  devait être 
in sta llée  avant le  rev êtem en t de la ch au ssée .  Après, nous n ’aurions 
pas eu l ’autorisation. L’entreprise  qui travaillait  su r  p lace  a été c o n 
tactée  et 65  m ètres de can a lisa t ion  ont été  réa lisés  p o u r la som m e 
de 12  2 5 9  euros TTC . C om m e n ou s  ne  d isp osion s  qu e de 10  000 
euros, la c o m m u n e  a avancé  le m o n tan t  -  récu p érable  -  de la TVA 
et notre d épense  a été de 10  2 5 9  euros.

M ais il ne  reste  p lus d ’argent pour la fonta ine  ! Nous avons 
donc établi un dossier  de f in an cem en t av ec  d eu x  projets  :

• réplique à l ’é c h e l le  Vz du k io sq u e  de S a le t  en  briques ou
• une fontaine c lassiqu e en  p ierre  du pays.

A u cu n  de ces  projets  n ’a été accep té .  Nous nous som m es donc 
adressés à l ’arch itecte  des B âtim ents  de F ra n c e  qui,  gracieusem ent, 
nous a co m m u n iq u é  les p lan s  d 'u ne  fonta ine  en  p ierre  taillée.

A près avoir so l l ic i té  des devis de ta ille  et de p ose  nous avons 
présenté un nou veau  dossier et so l l ic i té  le  Crédit A gricole  au titre 
des in itiatives locales  ; le C on seil  Régional et le C on seil  G énéral au 
titre des Contrats de Pays. Ces trois organism es nous ont répondu 
favorablem ent (voir p lan  de f in an cem en t c i-dessous) et les c o m 
m an d es de taille  de pierres et de p ose  o n t  été  passées à l ’entreprise 
S im o n  Vignes de Sa in t-A ntonin .

La fontaine insta llée , reste  à faire co u ler  l ’eau.

La S o c ié té  des Eaux de S a in t-A n to n in  doit contractu ellem ent 
au concéd an t -  la c o m m u n e  -  une certa in e  quantité  d ’eau journa
lière  destinée  « à tous usages, à l ’e x ce p t io n  de l 'em bouteillage  à 
des fins co m m erc ia les  ». M on sieu r le M aire leur a donc dem andé 
de fournir de l ’eau à la fontaine d ep u is  l ’usine, se lo n  un systèm e 
co m p lè tem en t ind ép en dan t de la c h a în e  d ’em bouteillage. C eci 
pour ex c lu re  tout risque de co n tam in atio n . Le co n cess io n n a ire  a 
souscrit  à cette dem ande.

Vous serez san s  doute surpris de lire  sur la fontaine « eau  de 
sou rce  n o n  contrô lée . C ’est une n écess ité  : d ’abord parce qu e du 
fait de sa m inéralisation  im portante  ce tte  eau ne  répond pas aux 
critères  de « potabilité  ». E n su ite  p arce  que, co u lan t  hors de l ’u si
ne, en  c ircu it  n o n  contrô lé , sa qu alité  ne  peut pas être certifiée.

M ais vous pouvez en  boire, sachant qu e c ’est de l ’eau minérale.

PS : Le Conseil d'Administration d'avril 2006 a d éc id é  d e  nom m er la nouvelle 
fon ta in e « La Popia », du nom d ’un ouvrage d e  fortification souvent rencon
tré dans les com ptes consulaires d es XIVe et xv" siècles et qui s e  trouvait à  

l'aplom b d e  la fon taine, environ sur le  site d e  la  Vierge.
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